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Le label Grand Site de France renouvelé pour 
deux sites : Puy Mary - Volcan du Cantal  
et Les Deux-Caps Blanc-Nez, Gris Nez  
 
Monique Barbut, ministre de la Transition écologique, de la Biodiversité et 
des Négociations internationales sur le climat et la nature et Mathieu 
Lefèvre, ministre délégué chargé de la Transition écologique, par décision 
du 27 mars 2026, renouvelle le label Grand Site de France au Puy Mary - 
Volcan du Cantal (Cantal) et aux Deux-Caps, Blanc-Nez, Gris-Nez (Pas-
de-Calais). 
 
Le label Grand Site de France, inscrit dans le code de l’environnement et 
décerné par décision ministérielle pour une durée de 8 ans, reconnait à la 
fois la valeur patrimoniale d’un territoire, la qualité de sa préservation, de sa 
gestion et de l’accueil des visiteurs et l’intérêt du projet proposé par les 
collectivités pour les 8 ans à venir.  
 
Un périmètre élargi au Puy Mary – Volcan du Cantal 

 
Au cœur du massif 
cantalien, la silhouette 
pyramidale emblématique 
du Puy Mary surplombe un 
vaste paysage de moyenne 
montagne. Crêtes 
lointaines et cols escarpés 
offrent des vues 
spectaculaires sur des 
vallées agricoles ou plus 
boisées.  

 
Labellisé en 2012 et renouvelé en 2019, ce deuxième renouvellement 
reconnait la qualité de gestion du site, avec cette fois un périmètre élargi, 
comprenant désormais 17 communes. Cette extension illustre la volonté de 
renforcer la cohérence territoriale et de développer une gestion durable à 
l’échelle du massif. Elle permet également de mieux protéger la biodiversité, 
les paysages et les activités traditionnelles qui font la richesse du département 
du Cantal. 
 
Philippe Fabre, président du syndicat mixte du Grand Site de France Puy 
Mary, Volcan du Cantal souligne que "Ce label est une reconnaissance 
collective, celle d’un territoire qui avance uni, avec exigence et ambition, au 
service de la préservation et de la valorisation du Grand Site de France Puy 
Mary - Volcan du Cantal. Nous tenons à remercier l’État, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, le Département du Cantal, les intercommunalités, ainsi que 
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l’ensemble de nos partenaires pour leur confiance renouvelée et leur 
engagement constant à nos côtés". 
 
Pour en savoir plus : https://www.puymary.fr/  
 
Les transitions climatiques aux Deux-Caps Blanc-Nez, Gris-Nez 

 
 
Fenêtre ouverte sur l’Angleterre, le paysage des Deux Caps Blanc-Nez, Gris-
Nez, issu d’une géomorphologie exceptionnelle, offre à près d’un million et 
demi de visiteurs annuels la palette contrastée des couleurs de la mer, du 
sable, des falaises et des champs.  
 
L'excellence de la gestion, de la préservation et de la mise en valeur du Grand 
Site lui a valu l'obtention du label Grand Site de France en 2011 et son 
renouvellement en 2018 puis 2026.  
 
Jean-Claude Leroy, Président du Département du Pas-de-Calais, gestionnaire 
du Grand Site de France, s'exprime sur l'engagement de la collectivité : " 
C’est dans cette évolution des transitions climatiques, économiques, 
sociétales, que s’ouvre cette nouvelle page, sur un périmètre élargi de huit à 
dix-huit communes concernées, fruit d’une concertation, d’une écoute 
attentive des habitants et des acteurs locaux, privilégiant une vision collective 
de l’avenir du Grand Site de France Les Deux-Caps. Un engagement pour 
agir sur les changements climatiques où l’érosion du trait de côte est une 
réalité à laquelle nous faisons face avec résilience." 
 
En savoir plus : https://www.lesdeuxcaps.fr/  
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Pour en savoir plus sur le label, les Grands Sites de France et le 
Réseau des Grands Sites de France 

 
 
 
 
Le label Grand Site de France : une distinction pour une 
gestion durable des plus beaux paysages de France 
Le label Grand Site de France est inscrit au Code de 
l'Environnement. Il est attribué par le ministre de la 
Transition écologique pour une durée étendue à 8 ans. Il 
distingue l’engagement d’une collectivité territoriale à 

préserver à long terme un paysage protégé très emblématique.  
 
 
 
 
Les Grands Sites de France en quelques chiffres  

• 26 Grands Sites de France labellisés par l’État 
• 16 Projets Grands Sites de France qui ont validé avec l’État leur 

projet stratégique et programme d’actions en vue de l’obtention du 
label  

• 9 sites classés engagés dans la démarche Grand Site de France qui 
n’ont pas encore validé leur projet programme d’actions. 

• Plus de 40 millions de visiteurs par an 
• 13 régions 
• 45 départements 
• Plus de 540 communes 
• 1,2 million d’habitants 

 
 

A propos du Réseau des Grands Sites de France 
Le Réseau des Grands Sites de France rassemble des sites qui ont reçu le 
label Grand Site de France attribué par le ministre en charge de 
l'Environnement et d'autres qui travaillent à l'obtenir un jour. Ses membres 
s’inscrivent dans une démarche de préservation et de développement 
durable, dans le respect de l’esprit des lieux et en association avec les 
habitants. Ils ont en commun d’être des paysages emblématiques de notre 
pays connaissant une forte fréquentation touristique et protégés par la loi 
de1930. www.grandsitedefrance.com 
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